
BULLETIN D'ADHESION ET/OU DE DON

Nom :.....................................................................Prénom :.................................................

Adresse : .............................................................................................................................

............................................................................Tél : ......................................................

Mail : ..................................................................................................................................

Je recevrai par mail l'invitation à l'assemblée générale.

Je désire adhérer

Je deviens membre adhérent

J'adhère pour la 
première fois : 

Entre le 1er juillet et
le 30 septembre

Entre le 1er octobre
et le 31 décembre

Entre le 1er janvier
et le 31 mars

Entre le 1er avril et
le 30 juin

Je verse la somme de :  ◌ 20 €  ◌ 15 €  ◌ 10 €  ◌ 5 €

 ◌ Je renouvelle mon adhésion : je verse la somme de 20 €

Pour l’année scolaire : 20....../20......

Je désire faire un don

Je deviens membre bienfaiteur

Je donne : ............................................................................................................................

Règlement

 ◌ par chèque à l'ordre de association la découverte (adresse : 29, rue Auguste Renoir, 31320 Castanet Tolosan)
 en espèces◌
 par virement (IBAN◌  : FR76 1027 8022 1200 0205 3890 184 - BIC : CMCIFR2A)
 sur internet◌  : http://www.ladecouverte.org/adherer

Je déclare avoir pris connaissance et adhérer aux statuts, au règlement intérieur et à la charte de l'association.

Fait à ..................................................... le : ........................................

Signature : 

L’association la découverte est reconnue d’intérêt général, à ce titre vous avez la possibilité de déclarer votre cotisation et/ou votre don lors de votre 
déclaration d’impôts sur le revenu de l’année civile concernée. Une attestation fiscale vous sera fournie sur demande par l’association en février de l’année 
suivante pour vous permettre de remplir votre déclaration. En effet, les articles 200 et 238 bis du Code Général des Impôts prévoient que :
- Tout don d'un particulier ouvre droit à une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66% de son montant, dans la limite de 20% du revenu imposable.
- Tout don d'une entreprise ouvre droit à une réduction d'impôt égale à 60% de son montant, dans la limite de 0,50% de son chiffre d'affaires.
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